
 
 
 
DIPLÔME d'ETUDES SPECILISEES de BIOLOGIE MEDICALE 
- DUREE : 4 ans 
 
Les études comportent deux   parties nommées respectivement niveau 1 et niveau 2. 
 
      Le niveau 1 correspond aux quatre premiers semestres de l'internat et le niveau 2  
      correspond aux quatre autres semestres restants. 
 
       
      Le diplôme d'études spécialisées de biologie médicale comporte deux options : 
 
      a) Biologie polyvalente ; 
 
      b) Biologie orientée vers une spécialisation. 
 
 
 
      Au cours du niveau 1, l'interne valide obligatoirement un semestre dans des services agréés 
      pour ce niveau, dans chacune  des spécialités suivantes : 
      - bactériologie et virologie ; 
      - biochimie ; 
      - hématologie. 
        Un autre semestre doit être validé soit en immunologie, soit en parasitologie et mycologie. 
 
            
      A la fin du quatrième semestre, l'interne présente à la commission pédagogique interrégionale  un 
projet professionnel. Il indique dans ce projet son souhait de s'orienter soit vers la biologie 
polyvalente, soit vers la biologie orientée vers une spécialisation. 
      En fonction du projet professionnel de l'interne, la commission émet des recommandations sur 
l'organisation du niveau 2 à valider. Il sera tenu compte du suivi de ces recommandations pour 
l'obtention du diplôme. 
 
 
      Au cours du niveau 2, l'interne s'oriente soit vers la biologie polyvalente, soit vers la biologie 
orientée vers une spécialisation. 
       Pour la validation en biologie polyvalente, les quatre semestres sont libres. Toutefois, l'interne ne 
peut valider plus de deux semestres dans une même spécialité. L'un de ces semestres peut être 
validé dans un service clinique agréé. Il doit en outre valider les enseignements correspondant à 
l'assurance qualité, à l'organisation, gestion et droit appliqués à la biologie. 
      La formation peut également être effectuée dans des services agréés pour un diplôme d'études 
spécialisées ou pour un  diplôme d'études spécialisées complémentaires en cas d'inscription à ce 
dernier ou dans un service clinique agréé. 
 
  
 
      L'interne en biologie orientée vers une spécialisation opte pour une formation spécialisée 
correspondant soit à l'une des spécialités ci-dessus, soit à une autre spécialité biologique 
conformément au projet    professionnel . 
      La formation est effectuée dans des services agréés pour le niveau 2, pour un diplôme d'études 
spécialisées ou pour un diplôme d'études spécialisées complémentaires. Un semestre peut être validé 
dans un service clinique agréé. 
 
      L'interne peut également suivre un cursus orienté vers la recherche conformément à son projet 
professionnel. 
 
  
      Les objectifs pédagogiques de cette formation ainsi que la liste des spécialités biologiques       
sont fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des universités et du ministre chargé de la santé, sur 
proposition du Comité  national de biologie médicale. 
 
 
 
 


